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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 
 
La profession de technicien d’entretien d’appareils électroménagers comprend 

 

(a)  l’installation, l’entretien et la réparation des réfrigérateurs, congélateurs, cuisinières électriques, 

fours à micro-onde, lessiveuses, sécheuses électriques, lave-vaisselle, climatiseurs d’appartement, 

déshumidificateurs, appareils d’évacuation des ordures et compacteurs domestiques et systèmes 

d’aspirateurs;  

 

(b) la détection des défectuosités, le réglage des parties constituantes, le remplacement ou la réparation 

des pièces défectueuses ainsi que la vidange et le remplissage des systèmes de réfrigération 

domestiques; et 
 

(c) la récupération, le recouvrement, le recyclage de substances appauvrissant la couche d’ozone. 
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